






   

 
 

 
 
 
 

  

 

 
 
 
 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT  
POUR LA PRISE EN CHARGE ET LE SUIVI DES ENFANTS VULNERABLES 

PAR DES MEDECINS DE CENTRE MUNICIPAL DE SANTE  
SIMONEVEIL DE FONTENAY-AUX-ROSES 

 
 
La présente convention est conclue  
 
ENTRE  
 
Réseau Pédiatrique Sud et Ouest Francilien – Association pour le Suivi des Nouveau-nés à Risque  

(RSOF-ASNR) 

ZAC des Godets – 1-4 impasse de la Noisette / Bâtiment A Hall A2 – 91370 VERRIERES-LE-BUISSON  
Représentée par sa Présidente, Docteur Michèle GRANIER, 
 
Ci-après « le RPSOF-ASNR » 
 
 
ET  
 
La ville de Fontenay-aux-Roses, gestionnaire du Centre Municipal de Santé Simone Veil  
6, rue Antoine Petit, 92260 Fontenay-aux-Roses 
Représentée par son Maire, Monsieur Laurent VASTEL 

 
Ci-après « le Centre Municipal de Santé Simone Veil » 
 

 

Visas  

 
Vu l’instruction DGOS/PF3/R3/DGS/MC1/2015/227 du 3 juillet 2015 relative aux missions des réseaux de 
santé en périnatalité ; 

Vu l’instruction N°SGMCAS/2021/74 du 1er avril 2021 relative aux engagements du Gouvernement pour 
l’année 2021 autour de la politique des 1 000 premiers jours de l’enfant et de ses modalités de 
déclinaison territoriale, ainsi qu’aux leviers supplémentaires mis à disposition des acteurs locaux ; 

Vu le projet régional de santé (PRS) défini à l’article L 1434-1 du code de la santé publique, notamment 

le plan stratégique régional de santé (PSRS), le cadre d’orientation stratégique et le schéma régional de 
santé définis à l’article L. 1434-2 ; 

Vu le CPOM 2021-2024 signé entre l’Agence Régionale de Santé (ARS) Ile-de-France (IDF) et le RPSOF-

ASNR ; 

Vu la convention constitutive et la charte du réseau ; 

 
 
 

Réseau Pédiatrique Sud et Ouest Francilien –  

Association pour le Suivi des Nouveau-nés à Risque 
Un réseau d’information, d’accompagnement, de prise en charge  

pour les enfants à risque de troubles du développement. 
 



   

 
 

 
 

Préambule 

 

• Le RPSOF-ASNR a pour mission d’assurer le suivi des enfants vulnérables (SEV) sur le territoire 
notamment des Hauts-de-Seine au regard du cahier des charges des réseaux de santé en 
périnatalité et du contrat pluriannuel d’objectif et de moyens fixés par l’ARS IDF. 

 
Le territoire dont le RPSOF-ASNR a la charge dans le dispositif des enfants vulnérables fait face à 
une désertification importante des médecins impliqués dans ce dispositif. Ce constat a un 
impact considérable dans la prise en charge des enfants vulnérables. 

 

• Les centres municipaux de santé ont pour objectifs de faciliter l’accès aux soins du fait de leur 
proximité territoriale. Leur implantation dans le territoire des Hauts-de-Seine est idéale pour 
permettre une prise en charge des enfants vulnérables dans le cadre du suivi du dispositif et 
dans le parcours dit classique de prise en charge. Néanmoins, les professionnels salariés ne 
peuvent bénéficier à titre individuel de l’indemnisation de consultation longue prévue pour les 
médecins libéraux dans le cadre du programme de suivi des enfants vulnérables francilien. 

 
Au vu de la spécificité du territoire et des problèmes rencontrés, le RPSOF-ASNR, à la demande 
de l’ARS IDF, expérimente un dispositif de prise en charge, par les médecins salariés de CMS, des 
enfants vulnérables afin de garantir leur prise en charge. 

 
 
Il a été convenu ce qui suit  

 

 

Article 1 – Objet de la convention  

 

La présente convention a pour objet d’organiser les conditions de prise en charge des enfants 
vulnérables inclus dans le dispositif régional du SEV du RPSOF-ASNR par les médecins du CMS. 
 
Ce partenariat a pour objectifs de :  
 

• Favoriser le suivi et la prise en charge adaptée des nouveau-nés vulnérables sur le bassin de 
naissance de la ville de Fontenay-aux-Roses, dès la naissance jusqu’à l’âge de 7 ans, afin de 
donner à ces enfants toutes leurs chances de développer au mieux leurs capacités, 

• Limiter les multiples suivis pour les familles en proposant, avec l’accord des familles, de 
regrouper suivi médecine de ville et suivi SEV, 

• Favoriser le suivi de proximité,  

• Développer les compétences des médecins généralistes et ou pédiatres volontaires des CMS en 
leur proposant des formations organisées par le réseau sur le suivi des enfants vulnérables et 
sur les problématiques du neurodéveloppement des enfants à risque,  

• Développer le réseau professionnel des médecins de CMS. 
 
 

Article 2 – Obligations des parties 

 

2.1 - Obligations communes des parties  

 
Les parties s’engagent à : 
 

• Collaborer de façon loyale et transparente,  

• Assurer le suivi de coordination et d’évaluation au minimum 1 fois par an, 

• Respecter la réglementation relative à la protection des données dans la prise en charge des 
enfants vulnérables. 

 
 



   

 
 

 
 
2.2 - Obligations du RPSOF-ASNR 

 

Le RPSOF-ASNR s’engage à :  
 

• Assurer le pilotage et le financement du dispositif, 

• Mettre à disposition les outils nécessaires à la prise en charge et au suivi des enfants vulnérables 
auprès du CMS, notamment permettre l’accès au dossier médical informatisé,  

• Former les médecins pilotes volontaires au dispositif,  

• Accompagner le CMS dans les difficultés rencontrées lors de la prise en charge des enfants 
vulnérables,  

• Mettre à disposition un annuaire des membres du réseau,  

• Transmettre à l’ARS IDF un bilan annuel de la mise en œuvre et du fonctionnement du dispositif, 
• Effectuer un retour annuel aux médecins de CMS sur les données sur l’activité du réseau. 

 
 
2.3 - Obligations du CMS 

 

Le CMS s’engage à :  
  

• Mobiliser des médecins exerçant dans le CMS pour qu’ils s’engagent comme médecins pilotes 
dans le programme de suivi régional,  

• Garantir que les médecins du CMS engagés dans le programme assurent la prise en charge des 
enfants vulnérables, jusqu’à l’âge de 7 ans, en respectant le parcours défini dans le programme 
régional, 

• Suivre des enfants y compris résidant dans d’autres communes que celle du CMS, dans la limite 
des capacités de suivi convenues avec le RPSOF-ASNR, 

• Donner les moyens nécessaires aux médecins du CMS pour utiliser les outils mis à disposition 
par le RPSOF-ASNR et de veiller à ce qu’ils les utilisent, notamment l’outil HYGIE-SEV, 
(plateforme de planification et de suivi du parcours de santé des enfants vulnérables en Île-de-
France jusqu’à l’âge de 7 ans). 

• Renseigner de manière complète et actualisée les données relatives au bilan de l’enfant, 

• Permettre le suivi par les médecins du CMS des formations gratuites « Médecins Pilotes » 
réalisées par le RPSOF-ASNR. 

 
 

Article 3 – Modalités d’exécution de la convention  
 

Les modalités d’exécution de la présente convention sont les suivantes :  
 

3.1 - Modalités techniques et organisationnelles 

 
Afin de permettre la mise en œuvre du dispositif expérimental, les modalités techniques de mise en 
œuvre sont :  
 

• Utilisation du dossier partagé HYGIE-SEV,  

• Formation des médecins pilotes, 

• Process de prises en charges des enfants vulnérables, 

• Mise en place d’un tableau de suivi et de pilotage.  
 
Les parties conviennent des modalités organisationnelles suivantes :  
 

• Chaque nouvelle prise en charge doit être validée par le médecin pilote : accès au dossier 
patient, en amont, afin d’étudier le dossier médical, 

• Si saturation, possibilité de faire des pauses dans les nouvelles prises en charge.  
 
 



   

 
 

Un tableau de bord de suivi de l’activité CMS tenu par le RPSOF-ASNR et le CMS permettra de suivre 
l’activité effective du CMS. 
 
3.2 - Modalités financières  

  

Le RPSOF-ASNR verse tous les semestres un financement calculé sur la base d’un montant :  

• de 60 euros pour les consultations dites obligatoires réalisées à l’inclusion, 12 mois et 24 mois 
d’âge corrigé puis de 3 à 7 ans 

• de 40 euros pour la consultation de 4 mois d’âge corrigé et les consultations dites facultatives 
réalisées à 9 mois et 18 mois d’âge corrigé 
 

Les consultations prises en compte pour ce calcul doivent avoir été effectivement réalisées et avoir 
donné lieu au remplissage exhaustif du dossier HYGIE-SEV. 
 
Le versement se fera par le RPSOF-ASNR sur validation par le CMS et le Réseau du tableau de bord de 
suivi des consultations effectivement réalisées. 
 
Il sera réalisé par virement sur le compte bancaire du Centre Municipal de Santé. 
 
Un bilan spécifique sera réalisé à date anniversaire de signature de la convention.  

 
Article 4 – Modification de la convention  

 

La présente convention peut être modifiée par voie d’avenant conformément à la volonté des parties et 
signé de l’ensemble des parties.  

 
 

Article 5 – Résiliation de la convention  

En cas de difficultés dans l’application de la convention, les parties conviennent de trouver une solution 
amiable dans les plus brefs délais.  
 
En cas de différend survenant en raison de la présente convention ou de ses suites, les parties 
s’engagent à accepter une médiation.  
 
Chacune des parties peut mettre fin à la présente convention, un délai de 60 jours calendaires sera 
observé après réception du courrier notifiant cette décision.  
 
Dans le cas où tout ou partie des signataires souhaitent sortir de la convention, celle-ci sera résiliée pour 
la totalité des parties.  

 
Article 6 – Durée et entrée en vigueur  

 
La convention est conclue pour une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction sans pouvoir 
excéder une durée totale de 4 ans. 
Elle prend effet à la date de sa signature par les parties.  
 

Fait en deux exemplaires, le xx/xx/2024 
 

Pour le RPSOF-ASNR   Pour la ville de Fontenay-aux-Roses 

Dr Michèle GRANIER   Laurent VASTEL 
Présidente    Maire de Fontenay-aux-Roses 


